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Faits saillants 

  En 2024, chaque citoyen de La Matanie a déposé en moyenne 370 kg de matières 

résiduelles en bordure de rue. Cette quantité se répartit comme suit : 73 kg pour les 

matières recyclables, 59 kg pour les matières organiques et 238 kg pour les 

déchets. Il s’agit d’une diminution de 2 kg par rapport à 2023. En comparaison avec 

la moyenne québécoise,  les Mataniens ont généré 52 kg de matières résiduelles de 

plus par habitant1. 

  La quantité de matières recyclables issues de la collecte sélective résidentielle 

s’est élevée à 73 kg par habitant en 2024, soit une baisse de 5 kg par rapport à 

l’année précédente. En incluant les secteurs résidentiel, industriel, commercial et 

institutionnel (ICI), la quantité totale de matières recyclables récupérées s’est 

chiffrée à 2 353 tonnes, ce qui représente une diminution d’environ 11 % par rapport 

à 2023. 

  Concernant les matières organiques, 1 270 tonnes ont été collectées en 2024, 

correspondant à une performance de près de 59 kg par habitant, soit une 

augmentation de 2 kg par habitant par rapport à l’année précédente. 

  La quantité totale de matières résiduelles éliminées par habitant, tous secteurs 

confondus, s’est élevée à 584 kg en 2024, marquant une hausse de 103 kg par 

rapport à 2023. Cette augmentation est attribuable principalement au secteur des 

ICI, l’élimination résidentielle étant demeurée stable. 

  L’écocentre a accueilli 10 827 visites en 2024, ce qui constitue une diminution de 4 

% par rapport à l’année précédente. En excluant les résidus de béton et d’asphalte, 

1 618 tonnes de matières diverses y ont été valorisées ou redirigées vers d’autres 

récupérateurs en vue de leur mise en valeur. Le taux global de valorisation des 

matières reçues s’est établi à près de 72 %. 

 

 
1 Source : RECYC-QUEBEC et Éco-Entreprises Québec, 2021. Caractérisation des matières résiduelles du secteur municipal 2015-
2018. Rapport final. Selon cette étude, chaque québécois met en bordure de rue 216 kg de déchets, 77 kg de matières recyclables 
et 24 kg de matières organiques (pour un total de 318 kg par personne). 
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Tableaux des activités prévues et leur niveau d’avancement 

No Action ou mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaire 
RÉDUCTION À LA SOURCE 

1 
Participer activement à la démarche visant à 
réduire le gaspillage alimentaire 

Réduire à la source la génération 
des résidus alimentaires 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 

- La MRC collabore avec divers organismes dans le cadre de 
démarches concertées visant à favoriser l’autonomie 
alimentaire des personnes vulnérables, tout en luttant 
activement contre le gaspillage alimentaire. À la suite de 
l’organisation du forum Matanie nourricière, un plan de 
sécurité alimentaire a été élaboré puis mis en œuvre. 
- Par ailleurs, un kiosque de sensibilisation à la souveraineté 
alimentaire a été tenu durant la période estivale au marché 
public de La Matanie. Cette initiative a suscité l’intérêt de plus 
d’une vingtaine de participants, témoignant d’un engagement 
citoyen croissant envers les enjeux alimentaires locaux. 

Une étude de 
faisabilité est en 
cours en vue de 
mettre en place 
un comptoir 
solidaire pour 
réduire 
davantage le 
gaspillage 
alimentaire. 

2 

Soutenir financièrement les initiatives 
locales et régionales d’organismes 
communautaires de réduction du gaspillage 
alimentaire (frigos partagés, cuisines 
collectives, etc.) 

Réduire à la source la génération 
des résidus alimentaires 

MRC de La 
Matanie 2023-2029 

L’implantation des frigos et armoires partagés s’est poursuivie 
en 2024. Huit (8) frigos ont été ajoutés à la dizaine déjà mise 
en place en 2023. Ce qui porte à 18 le nombre total de frigos et 
d’armoires partagés en service sur le territoire.  On estime à 
une soixantaine de tonnes d’aliments détournés 
potentiellement de l’enfouissement quand on additionne les 
frigos, armoires et le service de récupération des denrées 
dans les épiceries et autres commerces de la Cuisine 
collective de la région de Matane. 

 

3 

Réaliser et maintenir à jour le portrait du 
gaspillage alimentaire chez les 
transformateurs, commerces et 
restaurateurs du territoire en accord avec le 
plan d’agriculture urbaine de la MRC. 

Réduire à la source la génération 
des résidus alimentaires 

MRC de La 
Matanie, Cuisine 

collective de 
Matane et 

COSSMOSS 

2023-2029 
Un portait sur la sécurité alimentaire a été réalisé par une 
chargée de projet en maillage en sécurité alimentaire 
spécialement embauchée pour cette thématique. 

Réalisée. 

4 
Organiser des ateliers et conférences à 
l’intention du grand public sur le concept 
Zéro déchet 

Encourager la population à 
instaurer la démarche zéro 
déchet 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 
Trois activités Zéro déchet, combinant sensibilisation et 
aspects pratiques, ont été organisées dans trois 
municipalités. Une quarantaine de personnes y ont pris part. 

 

5 
Organiser une exposition d’un modèle de 
logement d’une famille adoptant le mode de 
vie zéro déchet 

Encourager la population à 
instaurer la démarche zéro 
déchet 

MRC de La 
Matanie 

2024 
Cette activité a été abandonnée. L’organisme sur lequel 
comptait la MRC pour exposer la maison n’offre plus ce 
service. 

 

6 
Contribuer à la réalisation annuelle d’un 
atelier de réparation d’objets 

Réduire à la source les matières 
résiduelles 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 

Atelier tenu en collaboration avec divers partenaires. 153 
personnes y ont participé en apportant 135 objets pour être 
réparés par les 33 bénévoles-réparateurs. 303 kg de matières 
ont été potentiellement détournées de l’enfouissement et 
l’émission de près de 4 tonnes d’éq. CO2 non émis. 

Un répertoire 
des entreprises 
réparatrices est 
disponible sur le 
site de la MRC. 
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No Action ou mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaire 
RÉEMPLOI 

7 

Soutenir et participer au service 
d’accompagnement existant visant à aider 
les ICI dans leur transition vers l’économie 
circulaire 

Créer des maillages entre 
entreprises 

Synergie 
Matanie, 

MRC de La 
Matanie et Ville 

de Matane 

2023-2029 

La MRC de La Matanie siège au conseil d’administration 
de Synergie Matanie, une initiative structurante mise en place 
par la SADC de Matane. Elle participe activement, ou assure la 
mise en œuvre, de divers projets novateurs visant la réduction 
à la source ou le recyclage des matières résiduelles. Parmi ces 
initiatives, on compte notamment : 
- le recyclage des pales d’éoliennes dans la fabrication de 
béton, un projet mené en collaboration avec l’Université de 
Sherbrooke ; 
- le recyclage de textiles en sacs réutilisables, en tant 
qu’alternative aux produits à usage unique, porté par le 
Regroupement des femmes de la région de Matane ; 
- le traitement ou la valorisation des 80 000 tonnes de boues 
industrielles issues de la papetière du territoire.  

En 2024, la MRC a 
contribué 
financièrement dans 
le projet de pales 
d’éoliennes pour un 
montant de près de 
8 500 dollars.  
 
Ces projets 
témoignent de 
l’engagement de la 
MRC en faveur de 
l’économie circulaire 
et de la transition 
écologique. 

8 
Accompagner les municipalités qui 
souhaitent implanter la tarification incitative 
du service de collecte des déchets 

Détourner les matières 
résiduelles de l’enfouissement 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 Aucune demande n’a été faite par les municipalités en 2024.  

9 

Étudier la possibilité d’un partenariat pour 
faire connaître le service existant de location 
de vaisselles et d’ustensiles de cuisine 
réutilisables 

Encourager la population à 
instaurer la démarche zéro 
déchet 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 
Les démarches de financement visant à mettre en œuvre cette 
activité n’ont pas été concluantes. Cette activité est 
abandonnée pour le moment. 

 

10 
Optimiser la desserte du territoire par la mise 
en place d’au moins deux écocentres 
satellites de l’écocentre de Matane  

Augmenter le taux de réemploi 
des matières résiduelles 

Les Méchins et 
Grosses-Roches 

2023-2025 

Une étude de faisabilité a été menée en 2023 en vue de mettre 
en place un écocentre à l’est du territoire. Les coûts 
d’implantation et d’opération estimés ont été jugés, par les 
municipalités concernées, trop élevés pour les quantités 
potentielles de matières à récupérer. 

 
 
Réalisée. 

11 
Mettre en place un site Web d’échanges 
d’objets utilisables ou faire la publicité pour 
les sites existants desservant le territoire  

Augmenter le taux de réemploi 
des matières résiduelles 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 -  

12 
Accompagner les municipalités dans la mise 
en place des écocentres satellites 

Avoir une bonne couverture 
géographique des 
infrastructures de dépôt des 
matières résiduelles 

MRC de La 
Matanie 

2023-2025 
La MRC a accompagné la Municipalité de Grosses-Roches 
dans la réalisation de l’étude de faisabilité visant la mise en 
place d’un écocentre à l’est de La Matanie. 

Voir action 10. 

13 

Convenir d’une entente intermunicipale pour 
le fonctionnement, incluant le mode de 
gouvernance, des écocentres satellites dans 
les municipalités et de l’écocentre central à 
Matane 

S’assurer de la mise en valeur 
des matières déposées dans les 
écocentres satellites 

Ville de Matane, 
Grosses-Roches 
et Les Méchins 

2023-2025 

Action abandonnée. Les coûts d’implantation et d’opération 
estimés pour la mise en place d’un écocentre ont été jugés 
trop élevés, par les municipalités concernées, pour les 
quantités potentielles de matières à récupérer. 
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No Action ou mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaire 
RÉEMPLOI 

14 

Réaménager l’écocentre de Matane pour en 
améliorer l’efficacité (agrandissement, mise 
en place d’aires d’échanges, de réparation 
d’objets) 

Augmenter le taux de 
récupération et de 
réacheminement des matières à 
des fins de mise en valeur 

Ville de Matane 2026-2027 -  

15 
Mettre en place à l’écocentre de Matane ou 
ailleurs à Matane une écoboutique d’objets 
réutilisables 

Bonifier l’offre de service pour 
augmenter le réemploi Ville de Matane 2026-2027 -  

16 
Offrir un service d’apport et de dépôt 
d’encombrants utilisables à l’écocentre de 
Matane 

Favoriser le réemploi 
d’encombrants utilisables 

Ville de Matane 2026-2029 -  

17 
Évaluer la possibilité de moduler les horaires 
d’ouverture de l’écocentre de Matane en 
fonction de la fréquentation hebdomadaire 

Faciliter l’accès aux citoyens à 
l’écocentre et augmenter la 
quantité de matières 
acheminées 

Ville de Matane 2026-2027 -  

18 

Exiger dans le processus d’appels d’offres le 
tri des encombrants encore utilisables et des 
encombrants récupérables lors des 
collectes et en assurer un suivi 

Réduire l’enfouissement 
d’encombrants 

Municipalités 2023-2029 

En 2024, la MRC de La Matanie a officiellement déclaré la 
compétence partielle en matière de gestion des matières 
résiduelles. Cette décision stratégique sera intégrée et prise 
en considération dans le cadre du prochain appel d’offres. 

 

19 
Soutenir financièrement et accompagner les 
friperies du territoire dans leurs projets de 
mise en valeur des matières textiles 

Augmenter le taux de réemploi 
de textiles 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 
En 2024, la Ville de Matane a subventionné, pour un montant 
de 17 500 dollars, le regroupement des femmes de la région de 
Matane pour son projet de gestion des textiles de La Matanie. 

 

No Action ou mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaire 
RÉCUPÉRATION – RECYCLAGE - VALORISATION 

20 

Poursuivre l’implantation de la collecte et du 
traitement de la matière organique dans les 
résidences unifamiliales, les résidences de 2 
à 5 logements, de 6 à 9 logements et de 10 
logements et plus 

Réduire l’enfouissement de la 
matière organique 

Municipalités 2023-2025 

- Dans le cadre de la poursuite de l’implantation progressive 
de la collecte et du traitement des matières organiques au-
delà du secteur résidentiel, un projet pilote a été mené en 
2024 auprès de six établissements issus du secteur ICI. Cette 
initiative visait à recueillir des données probantes en vue d’une 
éventuelle généralisation du service à l’ensemble des ICI. 
- Au cours de 2024, environ 1 270 tonnes de matières 
organiques ont été collectées, ce qui représente près de 60 % 
du tonnage estimé, basé sur une projection de 2 100 tonnes. 

Près de 97% des 
résidences sont 
desservies. 

21 
Instaurer la collecte et le traitement de la 
matière organique dans les ICI 

Fournir le service au ICI Municipalités 2023-2025 
Six (6) ont été desservis en 2024 à travers un projet pilote. Dix 
(10) tonnes de matières organiques ont été récupérées. 

 

22 

Instaurer le compostage domestique dans 
les résidences et petits ICI et le compostage 
communautaire dans les fermes à Saint-
Léandre 

Réduire l’enfouissement de la 
matière organique 

Saint-Léandre 2023-2024 Cette mesure a été reportée en 2025. 
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No Action ou mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaire 
RÉCUPÉRATION – RECYCLAGE - VALORISATION 

23 
Ajouter à long terme des équipements de 
récupération de la matière organique aux 
équipements existants dans les lieux publics 

Réduire l’enfouissement de la 
matière organique 

Municipalités 2026-2029 -  

24 

Distribuer à la population et utiliser dans 
l’aménagement paysager le compost 
provenant de la collecte et du traitement de 
la matière organique 

Susciter l’adhésion et stimuler la 
participation citoyenne à la 
collecte de la matière organique 

Ville de Matane 2023-2029 

En 2024, un total de 61 tonnes de compost a été distribué 
dans les secteurs centre, est et ouest de la MRC, dans le cadre 
d’activités animées par des équipes dédiées à l’animation et à 
la sensibilisation environnementale. Par ailleurs, 143 
personnes ont participé aux activités de sensibilisation tenues 
au kiosque d’information. 

 

25 

Identifier et recruter les producteurs 
agricoles pour la mise en place des sites de 
collecte de plastiques agricoles en 
concertation avec l’OGD 

Responsabiliser les entreprises 
agricoles dans la gestion des 
résidus plastiques 

En collaboration 
avec AgriRÉCUP 

2023 Réalisée.  

26 

Mettre en place des sites de collecte de 
plastiques agricoles dans les grandes fermes 
productrices tout en maintenant la collecte 
de porte en porte dans les plus petites 
fermes en concertation avec l’OGD 

Responsabiliser les entreprises 
agricoles dans la gestion des 
résidus plastiques 

En collaboration 
avec AgriRÉCUP 

2023-2029 Réalisée.  

27 
Recycler les boues des étangs d’épuration 
vidangés 

Diminuer l’enfouissement des 
boues municipales 

Municipalités 2023-2029 
Aucun étang d’épuration d’eaux usées n’a été vidangé en 
2024. 

 

 
 

28 
 
 

Maintenir et améliorer le service centralisé 
de collecte, transport et valorisation des 
boues de fosses septiques des résidences 
isolées 

Augmenter la récupération de la 
matière organique 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 

En 2024, 99,8 % des installations d’eaux usées des résidences 
isolées visées par une vidange, soit 1 558 sur 1 561, ont 
effectivement été vidangées. Les eaux usées recueillies sont 
ensuite traitées en vue de leur réutilisation, notamment pour 
la restauration de sites tels que les carrières et sablières après 
exploitation. 

 

29 

Convenir d’une entente avec un opérateur 
du secteur sud-est du territoire non organisé 
Rivière-Bonjour en vue de la mise en place de 
conteneurs pour le dépôt de matières 
résiduelles par apport volontaire 

Éviter la prolifération des dépôts 
sauvages sur les terres 
publiques et desservir tout le 
territoire 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 -  

30 

Consolider la desserte en conteneurs pour 
le dépôt de matières résiduelles du secteur 
ouest du territoire non organisé Rivière-
Bonjour 

Éviter la prolifération des dépôts 
sauvages sur les terres 
publiques et desservir tout le 
territoire 

MRC de La 
Matanie 2023-2029 

Une entente a été conclue en 2017 avec un opérateur exerçant 
ses activités sur le territoire non organisé (TNO), afin d’assurer 
la desserte du secteur concerné. En 2024, environ six (6) 
tonnes de matières recyclables y ont été déposées et 
acheminées vers un centre de tri, tandis qu’environ dix-sept 
(17) tonnes de déchets ont été collectées dans les conteneurs 
mis en place, puis dirigées vers un site d’élimination. 
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No Action ou mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaire 
RÉCUPÉRATION – RECYCLAGE - VALORISATION 

31 
Accompagner les municipalités locales dans 
la démarche provinciale de modernisation de 
la collecte sélective et de la consigne 

S’assurer que les municipalités 
jouent pleinement leur rôle dans 
la démarche de modernisation 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 Aucune demande n’a été reçue en 2024.   

32 
Encourager la mise en place de points de 
dépôt municipaux des produits visés par la 
responsabilité élargie des producteurs (REP) 

Faciliter l’accès aux installations 
de récupération à la population 
en vue de diminuer 
l’enfouissement de matières 
résiduelles 

MRC de La 
Matanie 2023-2029 -  

ÉLIMINATION 

33 

Déterminer avec les municipalités 
concernées les meilleures options de 
gestion des points de dépôt de matières 
résiduelles desservant les secteurs non 
accessibles aux camions de vidange 

Détourner les matières 
résiduelles de l’enfouissement 
et améliorer la desserte du 
service de collecte 

Municipalités et 
MRC de La 

Matanie 
2023-2024 Le début de cette mesure a été reporté en 2025.  

34 
Renouveler l’entente intermunicipale relative 
à la fourniture de services en matière 
d’élimination des déchets solides 

Permettre aux municipalités de 
La Matanie d’utiliser le LET de 
Matane 

Municipalités 2025 -  

35 

Revoir le mode de tarification de 
l’enfouissement des déchets au LET pour 
refléter les quantités réelles enfouies par 
municipalité  

Détourner les matières 
résiduelles de l’enfouissement Ville de Matane 2025 -  

36 
Réduire la quantité de verre utilisé comme 
matériau de recouvrement au LET de Matane 

Augmenter la durée de vie du LET 
en diminuant l’enfouissement 

Ville de Matane 2023-2026 
En 2024, aucune quantité de verre n’a été utilisée comme 
matériau de recouvrement au lieu d’enfouissement technique 
(LET). 
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No Action ou mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaire 
RÈGLEMENTATION 

37 

Adopter ou amender les règlements 
municipaux pour interdire le dépôt de 
matières organiques, de résidus CRD, de 
RDD dans la poubelle 

Détourner la matière organique et 
les résidus CRD de l’enfouissement 

Municipalités 2023-2024 Le début de cette mesure a été reporté en 2025.  

38 

Interdire l’enfouissement des résidus 
CRD au LET de Matane et exiger le tri ou 
l’acheminement des résidus CRD vers un 
centre de tri 

Détourner les matières résiduelles 
de l’enfouissement 

Ville de Matane 2023-2024 Les résidus CRD sont orientés vers un centre de tri. La 
règlementation est en cours d’élaboration. 

 

39 

Adopter un règlement visant à réduire 
l’utilisation des produits à usage unique 
et mettre en place une stratégie visant à 
accompagner les ICI 

Détourner les matières résiduelles 
de l’enfouissement 

Municipalités 2023-2029 
Ce règlement, adopté en 2023, est entré en vigueur le 1er 
janvier 2024. À ce jour, aucune autre municipalité de la MRC 
n’a adopté de règlement spécifique à ce sujet. 

 

INFORMATION - SENSIBILISATION - ÉDUCATION 

40 

Poursuivre les activités de diffusion visant 
à mettre en valeur les ICI qui 
entreprennent des initiatives concrètes 
pour réduire les déchets générés par 
leurs activités 

Responsabiliser les ICI dans la 
gestion de leurs matières résiduelles 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 

- La Ville de Matane a mené un projet pilote en collaboration 
avec six établissements commerciaux, en prévision de la mise 
en œuvre de la collecte des matières organiques au sein des 
ICI. Ce projet a permis de recueillir, en 2024, un total de dix 
tonnes de matières organiques. 
- Afin de mettre en lumière les initiatives ICI de La Matanie en 
matière de réduction des déchets, un portrait de six 
commerces exemplaires a été réalisé. Ces portraits ont été 
diffusés sur les réseaux sociaux de la MRC, générant un total 
de 20 700 vues, et publiés dans les bulletins municipaux tout 
au long de l’année 2024.  

Cette 
démarche de 
valorisation 
vise à 
encourager 
d’autres ICI à 
adopter des 
pratiques 
favorisant la 
diminution des 
matières 
résiduelles. 

41 
Diffuser les dépliants de sensibilisation 
en lien avec le tri des résidus de CRD au 
cours de l’émission des permis de CRD 

Diminuer l’enfouissement de résidus 
de CRD 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 
Les dépliants sont disponibles dans les bureaux municipaux et 
sont distribués pendant la délivrance des permis de CRD. 

Réalisée 

42 

Organiser des activités variées de 
sensibilisation à la collecte et au 
traitement de la matière organique 
(vidéos, rencontres de groupes, bulletins 
municipaux, médias sociaux et 
traditionnels, marché public, festivals 
d’été, etc.) 

Augmenter le taux de récupération 
de la matière organique 

Ville de Matane 
et MRC de La 

Matanie 
2023-2029 

Diverses activités de sensibilisation à l’intention du grand public ont été réalisées 
en 2024. Parmi lesquelles : 
- Trois (3) kiosques tenus durant l’été dans trois (3) municipalités de la MRC : 143 
personnes ont été sensibilisées à l’utilisation du bac brun; 
- Dix-neuf (19) animations écocitoyennes ont été tenues dans des camps de jour 
de six (6) municipalités rurales (121 jeunes ont été touchés); 
- Publications d’articles dans les bulletins de diverses municipalités ;  
- Diverses publications sur Facebook visant à repenser les besoins et à réduire 
les déchets. Couverture des publications : 54 672 vues pour 23 publications ; 
- Un montant total de près de 75 000 dollars a été dépensé par la MRC de La 
Matanie et la Ville de Matane en 2024 dans diverses activités de sensibilisation. 
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No Action ou mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaire 
INFORMATION – SENSIBILISATION - ÉDUCATION 

 
43 

 
 

Former et sensibiliser les résidents et 
producteurs agricoles de Saint-Léandre 
au compostage domestique et 
communautaire 

Augmenter le taux de récupération 
de la matière organique 

Saint-Léandre et 
MRC de La 

Matanie 
2023-2029 

Activité réalisée en 2023 en prélude à la distribution des 
composteurs domestiques. Ceux-ci ne sont pas encore 
distribués. Une autre activité de formation sur le compostage 
domestique est prévue pour 2024. 

 

44 

Utiliser les patrouilles vertes pour 
sensibiliser les gestionnaires d’ICI à la 
collecte et au traitement de la matière 
organique 

Augmenter le taux de récupération 
de la matière organique 

Ville de Matane 
et MRC de La 

Matanie 
2023-2029 -  

45 

Réaliser des activités de sensibilisation 
adaptées aux élèves primaires, 
secondaires et aux jeunes des camps de 
jour 

Faire des jeunes des ambassadeurs 
de réduction des matières 
résiduelles dans leur famille 

Ville de Matane 
et MRC de La 

Matanie 
2023-2029 

Les différentes activités réalisées sur le territoire de la MRC en 
2024 ont permis de : 
- Sensibiliser 227 jeunes dans sept (7) camps de jours dans 
sept (7) municipalités du territoire sur les enjeux concernant la 
réduction à la source, la réutilisation et le recyclage ; 
- Animer onze (11) ateliers sur la surconsommation pour des 
élèves du secondaire et des étudiants du Cégep de Matane : 
307 étudiants au total ont été sensibilisés. 

 

46 
Réaliser des activités spécifiques pour 
mettre en valeur le savoir-faire 
écoresponsable des aînés 

Augmenter le taux de récupération 
chez les aînés 

MRC de La 
Matanie 2023-2029 

Réalisée en 2023. Aucune activité n’a été réalisée 
spécifiquement pour les aînés en 2024.  

47 

Maintenir et renforcer les activités de 
sensibilisation de porte en porte durant 
l’été (inspection de bacs, distribution de 
dépliants, etc.) 

Informer et éduquer la population à 
une saine gestion des matières 
résiduelles 

MRC de La 
Matanie et Ville 

de Matane 
2023-2029 

Les activités de sensibilisation de porte en porte sur 
l’utilisation du bac brun ont permis de visiter 1 159 résidences 
et rencontrer 528 personnes, dans six (6) municipalités. Une 
centaine de bacs bruns ont été inspectés dans deux 
municipalités en vue de mieux orienter les activités de 
sensibilisation. 

 

48 
Sensibiliser la population aux services 
fournis à l’écocentre de Matane et aux 
écocentres satellites, le cas échéant 

Promouvoir la réutilisation des 
matières résiduelles 

Ville de Matane 
et MRC de La 

Matanie 
2023-2029 

Deux capsules vidéo de 90 à 120 secondes ont été produites 
pour promouvoir l’écocentre de La Matanie. Ces vidéos ont été 
diffusées sur les réseaux sociaux, une plateforme d’envergure 
nationale et dans les salles d’un cinéma local. Elles ont eu une 
portée de près de 30 000 vues. 

 

49 

Faire connaître la localisation des points 
de dépôt des produits visés par la 
responsabilité élargie des producteurs 
(REP) 

Diminuer l’enfouissement de résidus 
des RDD et des produits 
électroniques 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 
La carte des points de dépôt des produits visés par la 
responsabilité élargie des producteurs (REP) sur le site Web de 
la MRC a été mise à jour en 2024. 

 

50 

Informer et sensibiliser les producteurs 
agricoles sur le programme de 
récupération des plastiques d’ensilage en 
concertation avec l’OGD 

Responsabiliser les entreprises 
agricoles dans la gestion des résidus 
plastiques 

En collaboration 
avec AgriRÉCUP 

2023-2029 Réalisée.  
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No Action ou mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaire 
INFORMATION – SENSIBILISATION - ÉDUCATION 

51 

Sensibiliser et informer les utilisateurs 
des terres publiques du TNO Rivière-
Bonjour de l’emplacement des 
conteneurs pour le dépôt volontaire des 
matières résiduelles 

Éviter la prolifération de dépôts 
sauvages de déchets 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 Non réalisée en 2024.  

52 

Participer au comité régional de gestion 
des matières résiduelles en vue de 
trouver des solutions communes aux 
problèmes de GMR 

Maintenir la concertation en GMR au 
Bas-Saint-Laurent 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 
Nous avons pris part en 2024 à deux rencontres du comité 
régional de gestion des matières résiduelles. 

 

53 

Produire et diffuser un bilan annuel de la 
performance en gestion des matières 
résiduelles des municipalités locales et 
des secteurs générateurs  

Suivre l’évolution de la performance 
des municipalités 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 
Ce bilan est transmis à chaque Municipalité et est disponible 
sur le site Web de la MRC de La Matanie. En continu. 

 

54 Produire et diffuser le rapport annuel de 
suivi de la mise en œuvre du PGMR 

Évaluer le niveau d’atteinte des 
objectifs et apporter des corrections, 
le cas échéant 

MRC de La 
Matanie 

2023-2029 En continu.  
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Annexe 

Liste des municipalités locales de la MRC de La Matanie 

 

Code Municipalité Coordonnées Désignation Secteur Population Superficie 
(km2) 

08080 Baie-des-Sables 
20, du Couvent C.P. 39 

Baie-des-Sables, G0J 1C0 
Téléphone : (418) 772-6218 

Municipalité Rural 625 65,04 

08073 Saint-Ulric 
128, avenue Ulric Tessier 

Saint-Ulric, G0J 3H0 
Téléphone : (418) 737-4341 

Municipalité Rural 1 656 120,20 

08065 Saint-Léandre 
2005, rue de l’Église,  

Saint-Léandre, G0J 2V0 
Téléphone : (418) 737-4973 

Paroisse Rural 367 104,26 

08040 Sainte-Paule 
102, rue Banville 

Sainte-Paule, G0J 3C0 
Téléphone : (418) 737-4296 

Municipalité Rural 254 84,22 

08053 Matane 
230, Saint-Jérôme 
Matane, G4W 3A2 

Téléphone : (418) 562-2333 
Ville Semi-urbain 14 436 195,64 

08035 Saint-René-de-
Matane 

178, avenue Saint-René 
Saint-René-de-Matane,  

C.P. 58, G0J 3E0 
Téléphone : (418) 224-3306 

Municipalité Rural 986 255,70 

08023 Sainte-Félicité 

151, rue Saint-Joseph   
Sainte-Félicité,  

C.P. 220, G0J 2K0 
Téléphone : (418) 733-4628 

Municipalité Rural 1 079 91,38 

08030 Saint-Adelme 
138, rue Principale 

Saint-Adelme   G0J 2B0 
Téléphone : (418) 733-4044 

Paroisse Rural 491 101,62 

08010 
Saint-Jean-de-

Cherbourg 

1, 8è Rang, St-Jean-de-
Cherbourg, G0J 2R0 

Téléphone : (418) 733-8177 
Paroisse Rural 173 113,77 

08015 Grosses-Roches 
122, rue de la Mer C.P. 69 
Grosses-Roches   G0J 1K0 

Téléphone : (418) 733-4273 
Municipalité Rural 389 63,65 

08005 Les Méchins 
239, Bellevue Ouest 

Les Méchins, G0J 1T0 
Téléphone : (418) 729-3952 

Municipalité Rural 972 441,22 

08902 Rivière-Bonjour 158, rue Soucy, 2è étage 
Matane, G4W 2E3 

Téléphone : (418) 562-6734 

Non organisé Autre - 1 678,11 

080 
MRC de La 

Matanie 
MRC Sans TNO  1 636,70 

TOTAL 21 428 3 315 
Source (population) : Gouvernement du Québec, décembre 2024. Décret 1792-2024 concernant la population des municipalités 
locales, arrondissements, villages nordiques et territoires non organisés. Estimation de l’Institut de la statistique du Québec en 
date du 1er juillet 2024. 
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